
L’accord du 

participe 

passé !
AVEC LE PROFESSEUR MCGONAGALL



Avant d’entrer dans le vif du sujet, j’aimerais 

rappeler ce qu’est le participe passé et donner 

quelques astuces pour savoir comment l’écrire. 

 Définition Le participe passé est utilisé pour 

former les temps composés de la voix active ou 

passive. On l’utilise souvent avec les auxiliaires 

être et avoir comme dans les exemples suivants :

 Il a aimé le film. 

 Le film est aimé du plus grand nombre.



 Le participe passé peut aussi être utilisé sans auxiliaire. Il prend alors la 
valeur d’un véritable adjectif comme dans l’exemple suivant : 

Les choses dites ne valent pas les choses écrites. 

 Comment conjuguer le participe passé Les verbes finissant en -er ont 
leur participe passé en « -é » : 

Exemples : mangé, cherché, bougé, crié, parlé, payé… 

 Les verbes finissant en -ir ont leur participe passé en « -i » :

Exemples : parti, fini, menti, réussi, vieilli, grandi… 

 Les autres verbes du troisième groupe ont leur participe passé avec des 
terminaisons diverses.

L’orthographe du 

participe passé !!!



Accord avec l’auxiliaire être 

 L’accord du participe passé avec l’auxiliaire être

 Le participe passé employé avec l’auxiliaire être s’accorde en 

genre et en nombre avec le sujet à la voix active et passive sans 

distinction. 

Exemples : 

Voix active : À cause de la pluie, toutes les voitures sont 

mouillées dans la rue. 

Voix passive : Les voitures ont été mouillées par l’averse.



Accord avec l’auxiliaire avoir 

 Règle  : Le participe passé employé avec l’auxiliaire avoir ne s’accorde 
pas avec le sujet mais avec le COD lorsqu’il est placé avant lui. 

Exemples : Ils ont construit une voiture dans le garage.

(le COD « voiture » est placé derrière le participe passé de construire 
donc on n’accorde pas)

Ils ont retrouvé la voiture qu’ils avaient construite dans le 

garage .

(cette fois-ci « voiture » est placé avant le participe passé, on l’accorde 
donc)



A toi de 

jouer !!!!!





As-tu réussi ?

Apprends les 

règles par cœur 

!!


